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EXERCER SA FONCTION TUTORALE 

 

 

 
 

Objectifs  

- Identifier les éléments nécessaires à l’arrivée du 

tutoré sur son poste de travail 

- Accueillir l’apprenant et identifier au besoin une 

situation de handicap 

- Transmettre son savoir faire en respectant les 

principes de base de l’apprentissage chez l’adulte 

- Identifier la posture du tuteur tout au long du dispositif 

- Evaluer les compétences acquises et en rendre 

compte à l’apprenant 

 

Durée de l’action 
3 jours soit 21 heures de formation 

Option possible : 2 jours soit 14 H pour l’élaboration des 

outils d’accompagnement  

 
 

Lieu de formation 
Locaux d’OPS Conseil à Bron  

 
 

Pré-requis 
- Au moins 5 ans d'expérience professionnelle dans le 

métier 

 
 

Modalités d’accès 
- Entretien  

 

Validation  
Attestation de formation 

 

Tarifs : A partir de 790 €/personne 
Nous contacter (le prix varie en fonction d’une formation 

inter ou intra entreprise) 
 

Nous contacter 
Centre de formation : 04.26.18.90.74  

Contact : Odile PAVIET SALOMON 
 

La formation est accessible aux personnes en situation de 

handicap 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Contenus de la formation 
 

Jour 1 : Préparation et accueil du tutoré  
- Constitution du groupe 

- Présentation des objectifs 

- L’accueil du tutoré 

- La question des tutorés en situation de handicap 

 

Jour 2 : L’accompagnement tutoral 
- La notion d’activité de travail et ses différentes 

composantes 

- Les méthodes d’apprentissage chez l’adulte 

- La posture du tuteur dans l’apprentissage 

- Les 4 phases d’un apprentissage 

 

Jour 3 : Posture du tuteur et évaluation 
- La posture du tuteur dans chacune des phases 

d’apprentissage 

- L’évaluation 

- Le retour d’évaluation au tutoré 

- Le lien éventuel avec le centre de formation ou 

l’école 

 

Jours 4 et 5 (optionnels) 
- Construction des outils d’accompagnement (livret 

d’accueil, livret d’accompagnement et de validation 
des compétences, grille d’évaluation) 

- Mise en situation d’entretiens d’accueil et de rendu 
compte d’évaluation 

 
 
Méthodes pédagogiques 
- Apports théoriques et méthodologiques 

- Mise en situation 

- Exercices pratiques 

 
 
Modalités d’évaluation 
- QCM de démarrage et de fin de formation 

- Questionnaire de satisfaction 
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